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CHARTE DES LOCAUX 
DE LA JEUNESSE DE LA CÔTE



Charte des locaux de la Jeunesse de la Côte
centre  de  jeunesse

Animation  socioculturelleCHARTELa Jeunesse de la Côte propose aux jeunes âgés de 12 à 18 ans, des locaux, sans fumée 
ni alcool, se trouvant à Peseux (Grand Rue 22) et Corcelles (Rue de la Croix 2a). Certains 
jeunes de plus de 18 ans, ayant participé aux ouvertures avant leur majorité, peuvent aussi 
fréquenter les locaux s’ils deviennent des exemples positifs pour les autres.
 
Dans ces locaux, les jeunes peuvent 
participer à des animations gratuites, 
pour se divertir, se détendre, s’expri-
mer ou se sentir bien. Ils y trouvent 
entre autres : des jeux, du son, des 
images mais aussi la possibilité de 
pratiquer du sport ou des activités 
culturelles (par exemple de la cui-
sine, de la musique, de la photo ou 
de la vidéo).
 
Les jeunes peuvent y faire des connaissances ou y rencontrer des amis. Ils sont accueillis 
par des animateurs professionnels disponibles pour dialoguer. L’équipe de la Jeunesse de la 
Côte est chargée de veiller au bon fonctionnement du lieu. Les animateurs sont un soutien 
pour les jeunes dans leur vie de tous les jours.
 
Les jeunes présents aux ouvertures peuvent s’impliquer dans la vie des locaux en proposant 
leurs idées et leurs projets. Ils ont même parfois la possibilité de travailler, contre un salaire, 
en aidant les animateurs (ex : participer à la bonne tenue des locaux).
 
Pour que tout le monde puisse vivre ensemble agréablement dans ces locaux, il est impor-
tant que chacun s’engage à respecter cette charte et ses valeurs.

LE RESPECT
Les locaux de la Jeunesse de la Côte sont des lieux où 
l’on se respecte soi-même et où l’on respecte les autres. 
Lorsqu’on y vient, on fait attention à ce qu’on dit et à ce 
qu’on fait. On y respecte le lieu, le matériel, la loi ainsi que 
les différences de chacune et de chacun (look, religion, 
idées, style de musique, etc...). Les filles et les garçons 
qui fréquentent les locaux de la Jeunesse de la Côte ont 
les mêmes droits et les mêmes devoirs. On y favorise les 
échanges, le dialogue et la non-violence.
 
LA SOLIDARITÉ
Dans les locaux de la Jeunesse de la Côte on s’engage à adopter un état d’esprit positif basé 
sur la confiance et l’honnêteté. A la Jeunesse de la Côte on s’entraide et on peut compter 
les uns sur les autres.

LE PLAISIR
Les locaux de la Jeunesse de la Côte sont des endroits où nous souhaitons qu’il y ait une 
bonne ambiance. Toutes et tous doivent pouvoir s’y détendre et s’y divertir dans un esprit de 
liberté. Pour que cela soit possible, il est indispensable de rester cool et ouvert en s’écoutant 

et en se respectant.
 
LA PARTICIPATION
L’équipe de la Jeunesse de la Côte permet aux jeunes 
de s’impliquer dans la vie des locaux. Ils peuvent 
y faire des expériences et y apprendre des choses 
pour devenir indépendants. A la Jeunesse de la Côte, 
les idées et les projets sont les bienvenus. L’équipe 
d’animation s’engage à discuter avec les jeunes de 
leurs propositions et à leur apporter son aide pour les 
réaliser.
 

LE DIALOGUE
A la Jeunesse de la Côte, les jeunes ont la garantie de trouver 
une oreille attentive à leurs préoccupations et leurs motivations. 
L’équipe d’animation offre la possibilité aux jeunes de s’exprimer. 
Les activités proposées favorisent les échanges et le partage.

LA SANTÉ
L’équipe de la Jeunesse de la Côte favorise le bien-être des 
jeunes en proposant des activités positives et saines dans ses 
locaux. Elle s’engage à informer et prévenir les jeunes des com-
portements et des pratiques dangereuses pour leur équilibre et 
leur développement.

TABAC, ALCOOL, DROGUES
La fumée, l’alcool, le cannabis ou d’autres drogues sont interdits dans les locaux de la  
Jeunesse de la Côte. La consommation de tout produit illégal n’est pas tolérée dans les 
environs immédiats des centres d’animation.

CONSÉQUENCES EN CAS DU NON-RESPECT DE LA CHARTE 
Si cette charte n’est pas respectée, l’équipe d’animation prendra les mesures nécessaires en 
favorisant, dans la limite du possible, le dialogue.

La Jeunesse de la Côte s’engage à respecter cette charte en garantissant la présence d’ani-
mateurs professionnels à chaque  ouverture. Ma présence dans les locaux de la Jeunesse 
de la Côte m’engage à respecter cette charte. Je déclare l’avoir lue et acceptée.
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